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PREMIÈRE PARTIE : RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

I. PRÉSENTATION DE L’OPERATION -  OBJET DE L’ENQUÊTE 

PUBLIQUE   

 

 

1. GENERALITE : MARIE GALANTE. 

  

L’île de Marie Galante, troisième plus grande île des Antilles françaises, est 

située à 30 km au Sud Est de la Guadeloupe (proprement dite). Sa particularité 

est donc sa double insularité. D’une superficie de 158 km², son point 

culminant( le Morne Constant localisé sur le territoire de la commune de 

Capesterre) est situé à 204 m d’altitude. 

Elle regroupe 10565 habitants, avec une densité de 66,9 habitants au 

Km².Aujourd’hui, elle doit faire face à un repli démographique, marqué d’un 

vieillissement de la population, consécutifs, notamment aux départs des 

jeunes adultes. 

L'économie de l’ile repose principalement sur la canne à sucre, qui est la 

principale ressource de l'île. Marie-Galante était renommée pour son sucre et 
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son rhum. Les marie-galantais perpétuent la tradition de l'élevage, et les 

habitudes du monde rural perdurent.  

L'économie marie-galantaise repose également sur la pêche. 

Si l’industrie de la canne est toujours présente, malgré de grosses 

difficultés, l’agriculture n’est plus le premier secteur d’activité de l’ile depuis 

longtemps. 

Le Tourisme et le développement durable constitue une voie pour l’avenir 

tout en préservant la culture et les traditions qui font la spécificité de l’Ile1 

 

 Comme l’ensemble des petites Antilles, l’iles est sujette à la saison 

cyclonique de mai à novembre. 

 

 

2. Principe de l’installation classée pour la protection de l’environnement 

 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques 

pour les tiers - riverains et/ou de provoquer des pollutions ou nuisances vis-à-

vis de l’environnement, est potentiellement une installation classée pour la 

protection de l’environnement (ICPE) 

 

Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 

peuvent avoir des impacts (pollution de l'eau, de l'air, des sols, ...) et présenter 

des dangers (incendie, explosion, ...) sur l'environnement. Pour ces raisons, 

elles sont soumises à des réglementations spécifiques définies à l’article L. 511-

1 du code de l’environnement. 

 

La réglementation dédiée aux ICPE et l’action de l’inspection des 

installations visent notamment à : 

 

- prévenir, d’une part, les risques accidentels (explosion, incendie, 

dégagement accidentel, fuite de produits toxiques, etc.) et d’autre part, 

les risques chroniques (exposition prolongée à de très petites quantités 

 
1 INSEE ANALYSES GUADELOUPE  
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de polluants susceptibles d’avoir un impact sur la santé des 

populations) ;  

- protéger les différentes composantes de l’environnement (l’eau, l’air, les 

sols, les paysages…) ou réduire les impacts liés aux nuisances sonores 

et olfactives… ; 

- préserver la biodiversité (faune, flore, écosystème…) et l’usage des 

ressources ; 

- lutter contre les effets du changement climatique (sobriété 

environnementale et transition énergétique, décarbonation…). 

 

➢ Un encadrement spécifique 

 

Les activités relevant de la législation des ICPE sont énumérées dans 

une nomenclature comportant trois régimes de classement (déclaration, 

enregistrement ou autorisation) compte tenu de l’importance des risques ou 

des inconvénients qui peuvent être induits par l’installation concernée, de leur 

connaissance a priori et de leurs modalités d’encadrement. 

 

Pour les installations présentant les risques et les impacts les plus 

importants, l’exploitant doit faire une demande d’autorisation 

environnementale comportant des études approfondies ; comme une étude 

d’incidence ou une étude d’impact, en vue de réduire les nuisances 

environnementales et les risques de pollutions associées. 

 

3. Principe de la loi sur l’eau 

 

La Loi sur l'eau est une loi qui encadre tous les projets qui risquent 

d'impacter les milieux aquatiques. Elle pose comme principe que « l'eau fait 

partie du patrimoine commun de la nation ». Les principaux objectifs de cette 

loi sont : la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 

humides ; la protection de la qualité des eaux ; le développement des 

ressources en eau ; la valorisation de l'eau comme ressource économique.  

 

La loi 2006-1772 sur l’eau et les milieux aquatiques adoptée le 30 décembre 

2006 (LEMA) conforte les fondements des lois de 1964 et 1992. 
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Ses objectifs majeurs sont : 

 

- atteindre les objectifs de la directive cadre européenne sur l’eau 

d’octobre 2000, en particulier le bon état des eaux d’ici 2015 ; 

- améliorer les conditions d’accès à l’eau pour tous et apporter plus de 

transparence au fonctionnement du service public de l’eau ; 

- rénover l’organisation institutionnelle. 

 

La LEMA est organisée en 5 titres et 102 articles : 

Titre I : Préservation des ressources en eau et des milieux aquatiques ; 

Titre II : Alimentation en eau et assainissement ; 

Titre III : Préservation du domaine public fluvial ; 

Titre IV : Planification et gouvernance ; 

Titre V : Dispositions finales et transitoires. 

La majorité des textes d’application sont aujourd’hui publiés, ce qui rend la 

LEMA rapidement opérationnelle. 

Atteindre les objectifs de la directive cadre sur l’eau 

De nouveaux outils de lutte contre la pollution diffuse 

 

L’article 21 de la LEMA permet l’élaboration plans d’actions préfectoraux 

sous forme de mesures contre les pollutions diffuses, bénéficiant d’aides, et 

pouvant devenir obligatoires dans les secteurs sensibles (captages, zones 

d’érosion, zones humides d’intérêt) ; 

La LEMA donne par ailleurs les moyens d’assurer la traçabilité des ventes 

des produits phytosanitaires et des biocides (art 33 à 39) et le contrôle de 

l’utilisation de ces produits (art 41) ; 

Enfin, la taxe générale sur les activités polluantes sur les produits 

phytosanitaires est transformée en une redevance au profit des agences de 

l’eau (art 84). 

Reconquête de la qualité écologique des cours d’eau. Le respect du bon 

état écologique suppose que 

 

- les milieux aquatiques soient entretenus en utilisant des techniques 

adaptées et douces (art 8) ; 

 

- les exigences du milieu soient prises en compte au droit des ouvrages 

hydrauliques, en imposant un débit réservé adapté aux besoins 

écologiques et énergétiques et un mode de gestion permettant 

d’atténuer les effets des éclusées (art5) ; 
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- la continuité écologique soit restaurée : des obligations sont définies sur 

des listes de cours d’eau classés par le préfet selon de nouveaux 

critères. (art6) ; 

 

- les frayères et zones d’alimentation et de croissance de la faune 

piscicole soient définies et protégées (art 13). 

 

Une gestion quantitative durable 

 

- dans le contexte du changement climatique, la gestion équilibrée doit 

permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la 

salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau 

potable de la population. Elle doit également permettre de satisfaire ou 

concilier, lors des différents usages, les exigences du milieu (art 20) ; 

 

- la sécurité civile est notamment garantie par la prévention des 

inondations (art 20) et la sécurité de ouvrages (art 21, 22, 29) ; 

 

- la LEMA introduit de nouveaux outils pour garantir une gestion 

équilibrée de la ressource : 

gestion collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation avec 

mandataire unique (art 21 - adéquation besoin/ressource) ; 

 

- compteurs d’eau individuels dans les immeubles neufs (art59) et 

déclaration en mairie des prélèvements, puits et forages individuels 

(Art. 54) … 

 

- modulation des redevances prélèvements (art 84). 

 

Améliorer les conditions d’accès à l’eau et transparence du 

fonctionnement du service public de l’eau 

De nouveaux outils « assainissement » 

 

- La loi donne des outils nouveaux aux maires pour gérer les services 

publics de l’eau et de l’assainissement dans la transparence. 

- Elle accroît les compétences des communes en matière de contrôle et de 

réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif ou des 

raccordements aux réseaux, ainsi que de contrôle des déversements 

dans les réseaux (art 46 et 47). 
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- Elle crée un fonds de garantie visant à couvrir les dommages 

imprévisibles pour les terres agricoles liés à l’épandage de boues 

d’épuration (art 45). 

 

- Elle donne aux communes les moyens d’améliorer la maîtrise des eaux 

de ruissellement par la possibilité d’instituer une taxe locale spécifique 

et instaure un crédit d’impôt pour la récupération des eaux de pluie. 

(art 48 et 49). 

 

Transparence de gestion et accès à l’eau et à l’assainissement : 

 

- La loi améliore la transparence de la gestion des services d’eau et 

d’assainissement et facilite l’accès à l’eau et à l’assainissement de tous 

les usagers. 

 

- La transparence de gestion des services de l’eau et de l’assainissement  

 

Nouvelles modalités de gouvernance 

 

La loi renforce la gestion locale et concertée des ressources en eau. 

Le Schéma directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est 

le document de planification garant de la gestion équilibrée et durable de la 

ressource (art 20) et sa portée juridique est renforcée (compatibilité des 

schémas des carrières en plus des documents d’urbanisme et décisions 

administratives dans le domaine de l’eau - art 81). 

 

L’arrêté approuvant le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des 

eaux (SDAGE) 2022-2027 et arrêtant le Programme de mesures (PdM) 

correspondant a été publié au JORF le 03 avril 2022. 

Il fixe 5 orientations : 

- Orientation 1 : Améliorer la gouvernance et replacer la gestion de l’eau 

dans l’aménagement du territoire 

- Orientation 2 : Assurer la satisfaction quantitative des usages en 

préservant la ressource en eau 

- Orientation 3 : Garantir une meilleure qualité de la ressource en eau vis-

à-vis des pesticides et autres polluants dans un souci de santé publique 

et préservation des milieux aquatiques 

- Orientation 4 : Améliorer l’assainissement et réduire les rejets 

- Orientation 5 : préserver et restaurer les milieux aquatiques. 
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4. Objet de l’enquête publique. 

 Compte tenu de sa spécificité et de son impact sur l’environnement, le 

projet est soumis aux dispositions législatives et réglementaires suivantes du 

code de l’environnement et particulièrement les articles L. 511- à L. 517-2 et 

R. 511-9 à R. 517-10.  

  Le dossier d’enquête publique répond donc à l’organisation d’une 

autorisation au titre des ICPE.  

II. DOSSIER MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC    

    

Le dossier soumis à enquête publique est constitué :   

 

1. D’un registre d’enquête préalablement côté, paraphé par mes soins, sur 

lequel toutes personnes se sentant concernées par le projet sont 

habilitées à y inscrire leurs remarques 

 

2. Un dossier dénommé : « Mise en œuvre de réseaux séparatifs de 

collecte et de traitements des effluents de la SRMG - Création d'un 

émissaire en mer pour le rejet des effluents traités 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE » 

    auquel sont annexés : 

 

- Pièce 1 : Le plan de situation de l’usine à l’échelle 1/50 000 ; 

- Pièce 2 : Les éléments graphiques ; 

- Pièce 3 : La maitrise foncière 

- Pièce 4 : Etude d’Impact 

- Pièce 4bis : Phase 2 – Étude technico-économique, collecte et 

Traitement 

- Pièce 4 ter : Résumé non technique de l’étude d’impact 

- Pièce 7 : Note de présentation non technique 

- Pièce 46 : Procédés de fabrication 

- Pièce 47 : Capacités techniques et financières 

- Pièce 48 : Plan d’ensemble 
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- Pièce 49 : Etude de dangers 

- Pièce 49 bis : Etude de dangers / Résumé non technique 

- Pièce 62 : Avis du Conservatoire du Littoral sur la remise en état du 

site 

- Pièce 63 : Avis de la CCMG sur la remise en état du site 

 

III. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE      

                                                                                                      

1. Avant la date d’ouverture de l’enquête publique. 

Le dossier   m’a été transmis très rapidement, par voie électronique, le 

27 avril 2023, et j’ai pu récupérer le dossier du maitre d’ouvrage en sous-

préfecture le 12 mai 2023. 

 

Pour mieux situer le projet, et vérifier l’affichage, je me suis rendue à la 

mairie d Grand-Bourg et j’ai visité le maitre d’ouvrage, le 19 mai 2023. 

 

 

 

EN MAIRIE 

 

L’affichage a lieu dans le hall d’entrée de la Mairie 
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D’autre part, j’ai noté : 

- Une publication a été faite sur deux journaux d’annonces légales ( 

France Antilles, progrès Social) 

- Une diffusion sur le site internet de la Préfecture 

- Ainsi qu’un communiqué les 06 et 27 mai 2023 sur les ondes 

 

L’enquête a donc été précédée des mesures de publicité obligatoires 

mentionnées à l’arrêté préfectoral SG-BCI  du 27 août 2023, portant ouverture 

d’une enquête publique sur la Demande d’autorisation environnementale pour 

le projet de mise aux normes environnementales des installations de la société 

SUCRERIES RHUMERIES DE MARIE -GALANTE (SMRG), sur la commune 

de Grand-Bourg de Marie-Galante. 

 

2. L’enquête publique 

 

L’enquête s’est déroulée sans incident du 22 mai au 22 juin 2023, soit 

pendant 32 jours consécutifs. 

Au cours de cette enquête, le dossier et le registre d’enquête publique 

ont été mis à la disposition du public au secrétariat de madame le maire de 

Grand Bourg de Marie Galante.    

 

A LA SRMG 

  

L’affichage a lieu à l’entrée de l’établissement 
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3. Permanences   

 

J’ai assuré trois permanences à la mairie de Grand Bourg (service 

Urbanisme), conformément à l’arrêté préfectoral SG-BCI du 27 avril 2023, le 

lundi 22 mai 2023, le mardi 06 juin 2023, le mercredi 14 juin 2023 de 9h à 12 h.  

A titre strictement exceptionnel (compte tenu de la double insularité de 

l’île, et des phénomènes météorologiques), je n’ai pas pu assurer ma 

permanence du 22 juin (Madame NAZAIRE de la Préfecture a été informée). 

En effet, le 22 juin 2023, la Guadeloupe a été placée en vigilance jaune 

en raison de forte pluies et orages, à cause du passage de la tempête tropicale 

BRET. Les vents moyens étaient de l’ordre de 110km/h avec des rafales à 150 

Km/h. 

La Guadeloupe n’était pas concernée, la zone du passage du centre du 

système cyclonique semblait se situer sur la pointe sud de la Martinique et sur 

Sainte Lucie. 

Cependant, l’état de la mer a subi une dégradation avec des creux allant 

de 2,5 m à 4 m . 

Le seul bateau opérationnel, l’express des iles a dû surseoir ses rotations 

dès le mercredi 21 au soir pour les reprendre le vendredi 23 à 13, après le 

passage de l’évènement. 

En conséquence l’ile étant coupé de la Guadeloupe, je n’ai pas pû me 

rendre sur place, ce que j’ai rattrapé que la mardi 27 juin 2023. 

 

  

 

4. Relation des évènements qui se sont déroulés après l’enquête. 

 

Compte tenu de la clarté du dossier par des études approfondies, et la 

désertification de l’enquête, malgré, l’importante publicité, aucun mémoire n’a  

été réclamé au maitre d’ouvrage 

 

 

IV. EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES  

1. Analyse comptable         

  

néant  
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2. Analyse détaillée de l’enquête publique 

   

2.1 Rappel de l’objet de l’enquête  

  La présente enquête publique porte la Demande d’autorisation 

environnementale pour le projet de mise aux normes environnementales des 

installations de la société SUCRERIES RHUMERIES DE MARIE -GALANTE 

(SMRG), sur la commune de Grand-Bourg de Marie-Galante 

2.2 Sur le contenu du dossier 

Le dossier comporte :   

• Le nom et l’adresse du pétitionnaire 

• L’emplacement du projet 

• Le descriptif du projet (localisation, objet, caractéristiques, plan 

d’ensemble, la nature des travaux...) ainsi que les rubriques de la 

nomenclature concernées par le projet, 

• Les études technico économiques, collectes et traitements, 

• Le résumé non technique de l’étude d’impact 

• La note de présentation non technique 

• Les procédés de fabrications 

• Les capacités techniques et financières 

• L’étude de dangers ainsi que son résumé non technique  

• L’avis du Conservatoire du Littoral sur la remise en état du site 

• L’avis de la CCMG sur la remise en état du site 

• Le dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau 

• Réponse de la DeAL 

• Avis de la MRA et réponses de MRAe 

2.3 Climat de l’enquête et incident 

 

 L’organisation de l’enquête, par la Marie de Grand-Bourg, a été correcte.  

Les documents mis à la disposition du public étaient disponibles au secrétariat 

de Madame le Maire de Grand Bourg de Marie Galante. Les permanences ont 

été assurées dans un bureau prévu à cet effet. 

Malheureusement je n’ai reçu aucune visite, ni courrier, ni remarque sur le 

registre . 
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DEUXIÈME PARTIE : CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉS DU 

COMMISSAIRE     ENQUÊTEUR  

 

I. CONCLUSIONS            

Le projet concerne essentiellement la mise en œuvre de réseaux 

séparatifs de collecte et de traitements des effluents de la SRMG. 

Il s’agit de créer un émissaire en mer pour le rejet des effluents traités 

Singulièrement cela découle d’ une demande d’autorisation 

environnementale.  

La procédure administrative tient compte des dispositions des articles 

L214-1 et suivants du code de l’environnement, et des décrets n° 93-742 et n° 

93-743 du 29 mars 1993, modifiés par le décret2006-881 du 17 juillet 2006, qui 

ont prévu la nomenclature et la procédure d’autorisation. 

 

Deux procédures sont menées de façons concomitantes, l’installation 

classée pour la protection de l’environnement et la procédure loi sur l’eau. 

Cette dernière, n’étant que déclarative, n’est pas concernée par l’enquête 

publique.  

Dans ce dossier nous pouvons noter que, dans le cadre de l’ICPE,  les 

régimes D, E, A et NC permettent d'identifier les procédures applicables pour 

obtenir les autorisations permettant d'exploiter les installations et les textes à 

respecter. 

Trois régimes sont classés A, donc soumis à autorisation, la procédure 

d'autorisation environnementale s'applique.  Les Non Classées (NC) étant 

soumises à la police du Maire. 
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II-AVIS MOTIVES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

 

Vu l’arrêté préfectoral SG-BCI du 27 avril 2023 portant ouverture d’une 

enquête publique sur la Demande d’autorisation environnementale pour le 

projet de mise aux normes environnementales des installations de la société 

SUCRERIES RHUMERIES DE MARIE -GALANTE (SMRG), sur la commune 

de Grand-Bourg de Marie-Galante, 

Vu le dossier soumis à l’enquête publique, 

Après avoir étudié et analysé le dossier, 

Après s’être tenue à disposition du public durant les permanences 

prévues, 

Considérant les articles L 214-1 et suivants du code de l’environnement, 

Considérant que les conditions de la réglementation en matière de 

publicité a été respecté avant et pendant l’enquête publique, 

Considérant que le dossier mis à l’enquête publique l’était dans des 

conditions régulières de consultation et que sa composition tout comme son 

contenu étaient conformes à la législation, 

Considérant que, au regard du dossier : 

1- Il n’y pas d’incidence sur les milieux physiques ; 

2- Sur les milieux aquatiques, les incidences peuvent être moyennes  

fortes aboutissant à des aménagement améliorant la collecte de l’eau, la 

qualité des rejet ou améliorant la qualité des habitats de la faune ou de 

la flore  ou terrestre, l’incidence a une portée forte sur la qualité des 

eaux (surface, littorale, souterraines) et la faune et flore,  aboutissant à 

une incidence positive, directe et permanente.  

3- Il n’y a pas d’incidence sur le milieu terrestre 

. 

 

En toute indépendance et impartialité, j’émets un avis FAVORABLE 

la Demande d’autorisation environnementale pour le projet de mise aux 

normes environnementales des installations de la société SUCRERIES 

RHUMERIES DE MARIE -GALANTE (SMRG), sur la commune de Grand-

Bourg de Marie-Galante, 

    Fait à Sainte-Anne le 20 juillet 2023 

   Le commissaire-enquêteur 

 

        Hélène MEDINA 
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TROISIEME PARTIE : ANNEXES 
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1- Décision de Monsieur le Président du tribunal administratif 
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2- Arrêté portant ouverture de l’enquête publique
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3-Publicités 
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